
complètement l'enseiguein-înt technique en France. 
Il faudrait diriger l'enfant vers les écoles d'arts et 
•••tiers, les écoles industrielles. 

M. J. Roohe . — J'ai deji proposé un projet de loi 
sur la matière. 

*f Thellier de Poncne vi l le — La création de 
ces écoles doit être l'œuvre des communes des par
ticulier*. "^ 

Pour cela, il faut réformer la loi anti-libérale, et 
donner eux particuliers les droits qui leur appar
tiennent. (Applaudissements A droite.) 

Le chapitre 27 (Caisse nationale des retraites) est 
adopté. 

Les derniers chapitres du ministère du commerce 
•ont adoptés. 

Le budget du commerce est terminé. 
Minis tère d e s a f fa ires é t r a n g è r e s 

La Chambre pisse a la d' ci- 'ion dn ministère des 
affaires étrangères. 

M. de la Ferronnays. — Le Journal officiel du 
18 mars donnant force légale à une convention diplo
matique conclu le 12 août 1889 entre la France et 
l'Angleterre, cet acte constitue un véritable traité qui 
aurait du être soumis aux Chambres. (Très-bien I a 
droite.) 

J'espère que cet errement exceptionnel restera un 
acte aussi regrettable qu'isolé, et, qu'a l'avenir, la 
Chambre sera toujours appelée à délibérer sur des 
traités de cette nature. (Applaudissements A droite.) 

af. Rlbot. — La question est de savoir s'il ne fal
lait pas soumettre à la Chambre cette convention. 

On a cru qu'il ne saurait en êt-e ainsi, car ce n'est 

Fas une opération d'échange de territoire, comme on 
a dit, mais une de ces opérations courantes en Afri

que où ces tei-ritores ne sont pas limités. 
Mais j'assure M. de la Ferronnays que toute con

vention, intéressant le pays, sera remise à la Cham
bre. (Assentiment.) 

M Deroulède pose ure question au ministre au 
•ujet d'un bruit que certains hommes d'Etat Italiens 
font courir relativement à nos intentions sur la Tii-
politaine. 

M. Ri bot répond que ce n'est pas le lendemain de 
l'accueil que notre flotte a reçu à Constantinople que 
•eus méditerions un coup de main. 

M do Lamarzelle. —Je viens appeler l'attention 
de la Chambre sur le traité du 5 août 1890 par lequel 
l'Angleterre a reconnu qu'elle ne pouvait eccuper 
Zanzibar sans entente avec nous. 

La France a admis le protectorat de Zanzibar; en 
échange l'Angleterre a reçu notre protectorat de Ma
dagascar. 

Nous n'avons pas obtenu que la propagande des 
pasteurs protestants, contre nous, cesse à Madagas
car; qu'est ce qui reste alors de la convention ? 

Que le consul anglais s'adresse & la France pour 
obtenir l'exequatur an lieu de s'adresser au gouver
nement Hovra, cela n'a pas grande importance. (Très 
bien ! très bien I à droite;. 

Les avantages concédés sont deac illusoires Nous 
aurions pu traiter plus avantageusement, si l'on 
•'était moins pressé à accorder la conversion de la 
dette égyptienne. 

Cest la faute de nos ambassadeurs qui n'ont pas 
va ce qu'il y avait derrière. 

M. de La Ferronnays. — Nous voyons aujour
d'hui la faute que vous avez commise ea abandonnant 
l'Egypte. Nous aurions pu avoir notre part dans ces 
riches contrées de l'Afrique orientale. (Mouvements 
divers. — Interruptions a gauche ) 

M. de Lamarzelle. — L'Angleterre réussit à se 
créer partout des débouchés. Nous pouvions cepen
dant jouer, en Afrique, un grand rôle, auquel nous 
étions préparés par nos missionnaires, nos armes ot 
notre industrie. (Vifsapplaudissements à droite). 

M. Rlbot dit que notre puissance d'expansion est 
moindre que celle des Anglais. 

Il estime que c'est déjà n i joli résultat d'avoir en
rayé, en Afrique, leurs progrès incessants. 

Quant à la question égyptienne, elle devait être 
tranchée séparément dans l'intérêt de l'Europe, en 
•'inspirant des traditions d'honneur de la France sur 
le pays soumis à la domination du Sultan. 

Séance jeudi. Séance levée à 6 heures 15. 

SÉNAT 
Séance du mardi 4 novembre 1890 

Présidence de M. L E ROYBR, président 
La séance est ouverte é trois heures. 
Le Sénat adopte an projet de loi poi tant modiiiui-

tion des tarifs des pensions de certaines catégories 
d'officiers et employés militaires. 

K\TBBt*ELLATIO\ DE M. GRIFFE 
x w l a fraude d e s v i n s 

Le Sénat aborde la discussion de l'interpellation 
de M. Griffe sur l'application relative à la repression 
de la fraude dans la vente des vins. 

M. Griffa. — La loi de 1889 était une loi d'hon
nêteté et d'hygiène publique. 

L'administration s'est montrée incapable de la 
faire respecter : le consommateur reste en butte à 
toutes les tromperies. 

L'orateur accuse l'administration d'avoir manqué 
à tous ses devoirs. 

Il demanf1» que la loi soit appliquée avec ri
gueur. 

R é p o n s e d e M. R o a v i e r 
af. Rouvier , ministre des finances. — L'adminis

tration veille à l'observation de la loi. 
Si des fautes commises restent impunies, elle ne 

•aurait en être rendue responsable. 
Le jour où un texte précis donnera au gouverne

ment le droit qu'il n'a pas, il appliquera les mesures 
réclamées par M. Griffe. 

L 'ordre d o Jour 
H . Griffe. — Je dépose l'ordre du jour suivant : 

• Le Sénat invite M. le ministre à appliquer la loi du 
29 août 1816 et celle de février 1872,et passe àl'ordre 
du jour. » 

L'ordre du jour pur et simple, réclamé par le gou
vernement, est adopté par 113 voix contre 89. 

II . le Préaident.— Je tiens à faire constater qu» 
le Séaat a épuise tout son stock de projets anciens. 
(Applaudissements). 

La prochaine séance est fixée à vendredi à quatr* 
heures. 

La séance est levée A 5 h. 15. 

NOUVELLES DU JOUR 
Le c o n s e i l s upé r i e ur d o t rava i l 

Paris, 4 novembre. — Aussitôt après le renou
vellement des conseils de prud'hommes, le minis
tre du commerce constituera, par simple décret, 
ua conseil supérieur du commerce, comprenant 
une cinquantaine de membres et chargé d'étudier 
les questions ouvrières. 
JLa r e s p o n s a b i l i t é o n m a t i è r e d ' a c c i d e n t s 

Paris, 4 novembre. — La commission parle
mentaire du travail étudie actuellement les divers 
projets concernant les responsabilités en matière 
d'accidents. 

Elle a adopté les deux principes suivants.-
lo La responsabilité ea matière d'accidents ne 

doit pas continuer à être régie par les articles 
1382 et suivants du code civil. 

2° Le principe du risque professionnel est ad
mis. 

L e s s o c i é t é s d e s e c o u r s m u t u e l s 
Paris, 4 novembre. — MM. Silulle, Roux, Pey-

tral, etc.,vont demander à la Chambre d'augmen
ter de 525.000 fr. le crédit proposé en faveur des 
sociétés de secours mutuels afin de conserver en 

1801 les subventions à toutes les sociétés de re- ] 
traite. 

L o s c a i s s e s d ' é p a r g n e 
Paris, 4 novembre.— M. Rouvier a été entendu, 

à cinq heures, par la commission des caisses d'é
pargne. Le ministre accepte la réduction du taux 
de l'intérêt de 4 à 3,25 0|0mais il ne croit pas qu'il 
soit possible d'appliquer le bénéfice provenant de 
cette réduction au budget général; il doit être 
versé aux fonds de réserve des caisses d'épargne. 

Pour la caisse d'épargne postale, on descendra 
à2,75 0;o. 

Le ministre n'est pas d'avis de réduire le mini
mum des dépôts ; au point de vue de la liberté de 
placements, M. Rouvier pense qu'on peut l'étendre 
aux obligations d o vill»s, des chambres de com
merce, du Crédit foncier. 

Il n'est prs host'le à la liberté d'emploi de la 
fortune personnelle des ca ;ssfs d'épargne ; quant 
à la liberté d'une partie des fonds des déposants, 
il n'y est pas favorable. 

L e s c a n d a l e d e T o u l o n 
Toulon, 4 novembre. — La perquisition opérée 

chez la femme Joséphine Laure, a fait découvrir 
l'instrument du crime dont M. Fouroux est accusé 
d'être le complice. 
Lo d u c d e N a s s a u r é g e n t du L u x e m b o u r g 

Luxembourg, 4 novembre. — A la Chambre, 
après l'appel nominal, le ministre d Etat Eys-
chen donne lecture du message du duc de Nassau. 
Ce document constate l'impossibilité où se trouve 
le roi, par suite de l'état de sa santé, d'ouvrir eu 
personne la session ou de se faire représenter à 
cette solennité par un fondé de pouvoirs. 

Après avoir déclaré qu'il ee soumet aux lois du 
grand-duché, lo duc de Nassau offre de prêter le 
serment prévu nar la Constitution, et demande à 
la Chambre d'examiner les pièces qui lui sont 
communiquées par le gouvernement. 

La Chambre suspend aussitôt sa élance pour 
examiner ces pièces dans les sections. 

A la reprise, la Chambre adopte à l'unanimité 
une proposition du président déclarant qu'en pré
sence de l'impossibilité où se trouve le roi do ri -
gner, la régence est dévolue au duc de Nassau, et 
fixant à jeudi la séance de prestation de serment 
du duc. 

La Chambre, par un second vote, exprime lo 
regret de prendre une pareille mesure A l'égard d'un 
souverain qui a prodigué au pays pendant plus de 
quarante ans une ère de prospérité, de bonheur et 
de liberté. 

La paix 
St-Pétersbourg, 4 novembre. — La NovoieVré-

mia fait ressortir les auspices tout particulière
ment pacifiques sous lesquels la saison d'hiver 
s'ouvre dans le domaine politique. 

La c o m m i s s i o n d e s douanes du C o n g o 
Paris, 4 novembre. — M. de Chavannes, lieute

nant gouverneur du Congo et du Gabon, est subs
titué A M. Deloncle pour représenter ta France à 
la commission internationale des douanes du 
Congo. 

L e s p é c h e u r s d e T e r r e - N e u v e 
P..ris, 4 novembre. — Un journal belge a donné 

des indications inexactes sur les bases des négo
ciations entre la France et l'Angleterre au sujet 
des pêcheries de Terre-Neuve. 

Ces négociations ont été reprises entre les deux 
pays et se poursuivent activement. 
L'affaireGouffé. —L'état menta l d e Gabrie i ie 

B o m p a r d 
Paris, 4 novembre. — Le Temps publie de longs 

extraits du rapport des médecins chargés d'exa
miner l'état mental de Gabrieiie Bompard. 

L'hypothèse de l'irresponsabilité de Gabrieiie a 
été examinée au cours de l'information, et, si les 
médecins l'ont en fin de compte sésolument 
écartée, leur rapport n'en fournira pas moins ma
tière a plus d'une controverse. 

Le rapport constate que Gabrieiie Bompard 
est atteinte d'hystérie, mais d'une « hystérie lé
gère ». 

» Elle n'a jamais été inconsciente de ses 
actes. » 

L e s g r è v e s dans la Lo ire 
Saint-Etienne, 4 novembre» — Une conférence 

a eu lieu hier A Roche, A la salle du jeu de sar
bacane, à laquelle assistaient environ quatre cents 
grévistes. 

MM. Souhet et Baudin, députés, étaient pré
sents. 

Le premiers donné lecture d'une lettre du pré
sident du conseil d'administration de la Compa
gnie de Firminy et Roche, en répondant A une 
proposition d'arbitrage qui n'a pu être acceptée. 
Il a attaqué l'omnipotence de la compagnie et 
conseillé la continuation de la grève en assurant 
les mineurs de la victoire, après quelques jours de 
souffrance. 

M. Baudin a félicité les petits commerçants qui, 
dit-il, font preuve d'une fraternelle solidarité en
vers les grévistes, et il a annoncé que dès sa ren
trée A Paris, le groupe des députés socialistes 
ferait un appel de fonds aux divers syndicats ou
vriers. 

Un mineur ayant demandé la parole vient dé
clarer qu'il dira que les députés n'osent pas dire : 
?iu'il faut au besoin recourir à la violence et se 
aire trouer la poitrine. 

M. Baudin, remontant A la tribune, déclare alors 
que ces théories sont exactement celles du précé
dent orateur. 

« Citoyens, s'écrie-t-il, quand le calme ne réus
sit pas, il faut employer la violence et défendre 
ses idées et ses principes même avec les armes 
comme il m'est arrivé en 1871. » 

U n paquebot e n danger 
Marseille, 4 novembre. — La Ville d'Alger, qui 

fait le servicr entre Alger et Marse ille, est arrivée 
la nuit dernière, après avoir essuyé près des îles 
Baléares, une tempête furieuse qui a tué un pas
sager et en a blessé six. 

L e t é l é p h o n e entre Par i s e t L o n d r e s 
Londres, 4 novembre. — Le service des télé

phones entre Paris et Londres sera inauguré^, A 
partir du 1er janvier prochain. 

La fol ie du g r a n d - d u c N i c o l a s 
Saint-Pétersbourg, 4 novembre. — D'après les 

dernières nouvelles reçues de la santé du grand-
duc Nicolas, les médecins sont venus A bout de 
l'extrême surexcitation qui menaçait sa vie d'un 
danger immédiat. Tombé maintenant dans un état 
de gâtisme absolu, l'auguste malade peut, dit-on, 
grâce A cet état, continuer A vivre un temps indé
terminable, comme son frère aine, le grand-duc 
Constantin, qui végète, depuis une quinzaine de 
mois, dans sa résidence de Pavlovsk avec une in
conscience à peu près complète de ses actes. 

I m m e n s e Incendie à San-Franc i sco 
San-Franciaoo, 4 novembre. - - Un incendie a 

éclaté dans les sous-sols d'un vaste pâté de mai
sons de Mai ket atreet. 

Les flammes ont atteint rapidement le premier 
étage et les appartements du Grand-Hôtel et do 
l'hôtel Burlington. 

Ces- eux hôtels ont été presque entièrement 
détrui '. Les magasins environnants ont été en-
domn -gés fortement. 

Les pertes sont évaluées a 1,000,000 dollars. 
A la Chambre. — E n t r é e manquée 

Paris, 4 novembre. — Un petit incident s'est 
produit avant la séance. 

La plaça avait ouiilié d'envoyerie piquet d'hon
neur, qu'en rov&uche on av-u envoyé hier où il 
n'y avait pas de séance. 

M. Fioquet ne voulait pas faire sou entrée. 
Un cavalier fut détaché immédiatement a la 

place. 
Néanmoins, le piquet continuant à ne pas arri

ver, M. Floquot furieux, dut s'exécuter. 
Le colonel fut obligé de readre les hon

neurs. 
Cet incident a causé un certain désarroi et une 

certaine gaieté. 
A u Conse i l d e s minis tres 

Paris, 4 novembre. — Les ministres se sont 
réunis ce matin à l'Elysée, sous la présidence de 
M. Carnot. 

LE TARIF GÉNÉRAL DES DOIANKS 

MM. Develle, Jules Roche, ont rendu compte 
au conseil de leur entrevue avec la commission des 
douanes. 

Les sous-commissions ont procédé A l'exaeien 
des articles du tarif général et la discussion pourra 
s'ouvrir devant la Chambre dès le mois de février. 

Le conseil estime qu'il est nécessaire que cette 
discussion commence au moins A la fin de janvier, 
car le tarif général d-îs douanes devra entrer en 
vigueur en novembre prochain. 

Le conseil a chargé MM. Dévoile et Jules 
Roche d'insister dans ce sens auprès de la com
mission. 

LA P E N S I O N A SAINT-CYR 
Le président de la République a signé, sur 

la proposition du ministre de la guerre, un décret 
réduisant le prix de la pension A l'école de Saint-
Cyr A 1,000 fr. par an. 

L'APPROVISIONNEMENT DES PLACES FORTES 
M. de Freycinet, ministre de la guerre, a sou

mis A la signature du président de la République 
un projet de loi sur l'approvisionnement des pla
ces fortes. 

Aux termes de ce projet, toute place de guerre 
sera tenue d'avoir pour la population civile,un ap
provisionnement de deux mois ds vivre. 

M. de Freycinet a donné A ses collègues des 
renseignements sur les viaades traitées par les 
appareils frigorifiques et leur a rendu compte des 
travaux de la commission spéciale présidée par le 
général Delambre. 
INAUGURATION DE LA LIGNE D ' I S S Ï N G E A U X AU PUV 

Le conseil a chargé M. Yves Guyot, ministre des 
travaux publics de représenter le gouvernement A 
la cérémonie d'inauguration de la ligne d'Yssiu-
geaux au Puy. 

LE BUDGET DES COLONIES 
Les ministres se sont enfin entretenus do l'en

trevue de M. Etienne, avec la commission du 
budget. 

Le sous-secrétaire d'Etat aux colonies doit s'en
tendre avec la commission pour l'élaboration d'un 
nouveau projet ayant pour objet d'assurer l'équi
libre du budget des protectorats de l'Annam et 
du Tonkin. 

L a fê te du « P r i n t e m p s » 
P; r:s, 4 novembre. — Les grands magasins du 

Prin'emps ont célébré hier, ainsi que nous l'avions 
annoncé, le vingt-cinquième anniversaire de leur 
fondation, et, sans rien exagérer, on peut dire 
qu'une bonne partie de la population parisienne a 
été de la fête. 

Dès huit heures du matin, une foule compacte 
se pressait, en effet, dans les galeries de vente, 
et il en a été de même pendant toute la journée, 
jusqu'à huit heuras du soir. 

Une petite fête intime a précédé ce grand 
branle-bas. En arrivant dans son bureau, M. Jules 
Jaluzot a été reçu par les deux premiers intéressés 
de la maison. MM. Stanislas Eugène, entré au 
Printemps le 8 octobre 1865, et Gustave Renoite, 
entré le 5 avril 1867, qui lut ont re uis une superbe 
médaille d'argent grand module gravée par A. 
Marsouile. 

Puis, les chefs de comptoir lui ont offert une 
corbeille de fleurs et un grand bronze de Mercier: 
David après le Combat. 

Ensuite est venue une délégation d'employés 
qui, au nom de tous leurs collègues, l'ont prié 
d'accepter, avec un bouquet, le gracieux Chanteur 
florentin de Dubois. 

M. Jules Jalu?ot s'est montré vivement ému des 
marques de sympathie que lui témoignaient ses 
collaborateurs, si les a tous chaleureusement re
merciés. 

Cette petite réunion terminée, tout le monde a 
regagné son poste, où chacun a eu l'occasion de se 
distinguer. 

Il est, en effet, diffici'e de se faire une idée de 
l'encombrement qui a régné, non seulement dans 
l'intérieur des galeries, mais aussi A l'extérieur, 
tout le long des étalages installés boulevard 
Haussmann et rue du Havre. 

Beaucoup de visiteurs ont dû renoncer A péné
trer dans les magasins et n'ont pu avoir la mé
daille commémorative dont quatre-vingt mille 
exemplaires ont été distribués dans la journée. 
Mais ils ne perdront pas pour attendre. Aujour
d'hui, il y aura encore une distribution de mé
dailles. 

Tout le monde sera donc content. 

U n s o u v e n i r d e 1 8 7 0 
Un des fonctionnaires du garde-meuble,M. Joly, 

a raconté A un rédacteur du Voltaire l'anecdote 
suivante : 

« J'étais chargé, en lu70, en ma qualité de conser
vateur du garde-meuble national, n'enlever tous les 
objets qui garnissaient le parc de St-Oloud. J'avais 
déjà fait partir plusieurs fourgons remplis d'objets 
précieux et je m'apprêtais à en faire charger d'autres, 
lorsqu'arriva M .Henri Rochefort. membre du gou
vernement de la défense nationale. 

» ~ Que faites-vous là? dit-il. Au lieu de changer 
ces meubles et ces rideaux, remplissez donc vos four
gons de betteraves et de foin. Nous aurons plutôt 
besoin de cela que de mobilier I 

» Nous obéîmes à regret. On bourra les fourgons 
de denrées et nous rentrâmes à Paris, laissant à St-
Cloud la moitié du mobilier et des objets d'art. 

» Vous savez le sort qu'ils ont eu. Les Prussiens 
s'en sont soigneusement emparés avant de brûler le 
palais, et, quelques mois après la guerre.Mme Thiers 

me signalait la vente, à Nancy, de l'admirable pen
dule de Robin, qui faisait l'admiration do tous ceux 
qui visitaient le palais. 

* Les betteraves et le foin de M. Rochefort ont 
coûté cher au budget. » 

R O U B Â D C 
U n h o m m e b le s sé , r u e d u Curoir. — Un 

homme de cinquante-quatre an*, M. Paul Demul-
der, domestique au set vice de M. Delattre, fitaleur 
de cotou, rue du Curoir, était allé, mardi matin, à 
l'établissement, pour y soigner les chevaux. Sou
dain il reçut en pleine poitrine une ruade qui le 
renversa. Le pauvre domestique resta sans con
naissance. M. le docteur Butruille fut requis, mais 
il ne constata aucune fracture. Après avoir reçu 
les soins que comportait son état, le blessé a é.é 
leconduit chez lui, rue de l'Epaule, cour Blazin. 

U n acc ident , rue d e s F l e u r s . — Mardi matin 
un appienu zingueur, âgé de 15 aus, Jules No-
clain, travaillant pour le coinnie de M. L. Dti-
tombes, entrepreneur, rue Neuve, a été victime 
d'un accident. Ce garçon était monté si"- un 
échafaudage A l'angle de la rue des Fier s et de la 
nouvelle rue que l'on perce actuellera ît. Noclain 
fit un taux pas et tomba de plusieurs mètres de 
hauteur. Ses camarades acoourureut et le r 'evé-
Nait : l'apprenti avait le poignet droit brLé ut 
portait au-dessus de l'arcade sorcillière une nlaie 
de quatre centimètres de longueur. Après avo*r 
recules soins du docteur Lepers, le blessé a été 
reconduit chez lui, rue des Longues-Haies, cour 
Dupureur, £>, et de 1A transporté A l'Hôlel-Dieu. 

U n acc ident , rue d 'Alsace . — Mardi soir, 
vers trois heures, uu accident s'est produit rue 
d'Als'ce. Plusieurs maçons travaillaient à une 
n'a'su'i en construction quand l'eu d'eux perdit 
l'équilibre et fut projeté sur le toi d'une hau 
de quatre mètres. L'ouvrier avait une luxation su 
poignet et une blessure a:sez profonde A la tête. 
Un médecin, après lui avoir donné ses soins, le fit 
conduire A son domicile. 

V o l d e montres . — dimanche soir, vers dix 
heures, M. Ch. Ma''ieu, marchand, rue d'isly, 
était occupé A servir des clients dans son aniôre-
magasin, quand des individus pénétrèrent chez 
lui, s'emparèrent de trois montres en argent et 
prirent la fuite. Plainte a été portée. 

U n v o l s i n g u l i e r . — Dimanche o'r.ven neuf 
heures et demie,deux messieurs it -,ce' dirent d'un 
cabriolet et entrèrent dans un café situé à l'angle 
des rues do l'Alouette et de l'Espérance. Quand 
ils en sortirent cheval et voiture avaient disparu. 
La voiture, qui était neuve, avait été achetée le 
matin. Quant aux auteurs... ils sont inconnus. 

U n v o l , rue de l 'Ommele t . — Un cabaretier 
de la rue de l'Ommelet, M. Yereecken, s'était 
aperçu qu'une chaîne de montre d'une certaine 
valeur avait disparu. Ses soupçons se portèrent 
sur sa servante, Clémence Delescluze. Lundi ma
tin, il acquit la certitude qu'ils étaient fondés. Il 
prévint l'agent Lefebvro qui pats^it dans la rue et 
la voleuse fut arrêtée. Elle a avoué. 

Les rôdeurs de nuit. — Au cours d'une tournée, 
pendant la nuit de lundi à mardi, le sous-brigadier 
de police Liénard accompagné d'un agent, passant 
rue Pellart, eut l'idée d'examiner l'intérieur des voi
tures que M. Clovis Bourgeois à l'habitude de laisser 
devant sa porte. Il y trouva trois rôdeurs dormant 
profondément : deux jeunes gens d'une vingtaine 
d'années, Emile Bouziu et Théodore Vandevelde et 
une jeune fille de dix-huit ans. Flore Betireniieux. 
Tous trois ont été arrêtés et conduits au dépôt de 
sûreté. Ils n'ont pu indiquer leur domicile, mais ils 
ont avoué qu'ils n'avaient pas de travail et n'éaient 
pas de Roubaix. 

La même nuit, un individu âgé de 20 ans, se 
disant déserteur de l'armée belge, s'est présenté au 
poste central pour y demander un billet de logement. 
Ce jeune homme, qui s'appelle Ferdinand Chef, 
n'avait sur lui aucun papier qui put instifier de son 
identité. Il a été incarcéré pour vagabondage. 

Un vieillard, M. Louis Vlaeminck. habitant la 
rue Daubeuton, passait lundi soir rue du Curé, lors
qu'il voulut se garer peur iaissor passer une voiture 
de boucher. Le pauvre homme se jeta sur une voi
ture A bras non éclairée qui stationnait près d'uu 
magasin. M. Vlaeminck a reçu une blessure à la lèvre 
supérieure. Un cocher de place. M, Jules Duhamel, 
a conduit la charrette au poste central où elle n'a 
pas été réclamée. 

Une r ixe a eu lieu, lundi soir, rue de la Vigne, 
entre un maçon Louis L. . . , âgé de 20 ans, et Henri 
V..., mécanicien. Les adversaires ont eu la ligure 
couverte de contusions. Plus de 150 personnes assis
taient à cette scène de pugilat qui s'est terminée par 
un rapport de la police contre les batailleurs. 

Les épaves . — Un trousseau de clés, dont une de 
sûtcié, a été trouvé, mardi matin,sur la voie publique 
par Mme veuve Tiberghien,rue de Galilée,et dépesé 
au bureau du commissariat centrai de police. 

— M. feournier, marchand de grains, rue de l'Es
pérance, a perdu en se rendant de la Grand'Rue de 
Roubaix A la gare d'Herseaux, une broche en or avec 
perles lines. Une forte récompensa est promise à la 
personne qui lui rapportera cet objet. 

Wattrelos . — Un accident. — Un jeune enfant 
de huit ans, Marcel Dosmvuéie, brûlait des cornets 
de papier qu'il jetait tout enflammés en l'air. Un de 
ces papiers tomba sur le lit et une couverture s'en
flamma. Le petit garçon, plutôt que dt prévenir sa 
mère qui se trouvait dans une chambre attenante, 
voulut, pour s'éviter une réprimande, éteindre lui-
même l'incendie. 11 gi impa sur le lit mais il reçut â 
la main droite de fortes brûlures. Ses cris attirèrent 
Mme Desmyttère qui courut chercher un médecin. 
L-s brûlures de Marcel n'offrent pas de gravité, mais 
elles nécessiteront un repos de plusieurs semaines. 

— Un fait assez singulier s'est pro luit dans une 
des rues les plus fréquentées delà commune. Un cor
donnier delà rue du Bureau, M. Bouquet,craignant 
que les malfaiteurs ne vinssent dévaliser sa basse 
cour, avait placé sur la porte du poulailler une ins
cription ainsi conçue : « Prenez toutes les poules, 
mais laissez-moi le coq. » Ce c-q, parait il, était un 
animal de race auquel M. Bouquetattachait beaucoup 
de prix. L'invitation plaisante au vol qu'il avait faite 
a été écoutée : la nuit dernière, plusieurs voleurs se 
sont introduits chez lui. M. Bouquet ayant entendu 
du bruit se lova et parvint, non sans peine,âarrèter 
un des individus. Il courut prévenir le oommissaire 
de police.mais le voleur n'a pas attendu son retour: 
il avait pris la fuite. 

— Un maitre-maçon, M. Hector Dessauvages, de 
Tourcoing, revenait, lundi soir, vers neuf heures, de 
Wattrelos. Entre la routa dn Crètiniar et le Sapin-
Vert, il vit venir à lui un grand gaillard, le cou enve

loppé d'un cache-nez et portant une casquette qu'il 
avait enfoncée sur iu tète. Il demanda l'aumône à M. 
Dessauvages qui le pria de passer au larg^. L'inconnu 
lit le simulacre de se servir d'un bâton, mais M.Des
sauvages était armé et la vue de son revolver sulfit 
pour mettre l'agresseur en fuite. 

— Une enquête est ouverte au sujet d'une affaire 
de coups qui s'est passée lundi soir, au bameau du 
Crétinier. Un nommé G... aurait été d'abord gros
sièrement injurié et frappé ensuite oar un de ses voi
sins, Charles V . . . La femme da M. G qui s'était 
interposée pour protéger son mari, a également été 
maltraitée. 

—Dans lanuitdedimanche Alnndi trois jeunes gens 
en goguette ont p ireouru les rues en faisant un tel 
vacarme qu'un grand nombre d'habitants se sont 
levés. Ces messieurs ont aussi enfoncé les vol. ts des 
poius, cassé des carreaux, si bien qu'une vcritab'o 
panique s'est proiuite Ces jeunes ^ena que l'on tjiiit 
être des domestiques de ferme, sont activement re-
chechês. 

Wasquehal . — La société chorale. l*s Enfants 
Réunis, offrira, à ses membres honoraires, le di
manche, 10 novembre prochain, chez Mine veuve 
Qursnoy, une so'vée intime. 

Le concert, qui commencera à cinq heures et de
mie, promet d'être attrayant : On annonce, en effet, 
le concours do plusieurs artistes distingués. 

C est un appelé René Van-Ingelaendt, b a l ^ , 
Agé de 20 ans. 

Il a été mis en arrestation. 

Leers . — Lundi soir, vers six heures, Mlle Julie 
Pionnier, Agée de 2ô ans, demeurant à Loers. s'ap
prêtait A prendre le tramway de Roubaix sur 
lu ,:rand'plac--> de Lille quand elle fut bousculée. 

Jisie Plouvier laissa passer les inuividus qui l'a
vaient rudoyée puis monta sur le tramway. 

Sa stupéfaction fut grande en constatant que son 
porte-monnaie, contenant une soixantaine de francs, 
avait disparu. 

Mlle Piouvier a déposé plaints à la police et a dé
claré qu'él'e soupçonnait fortement plusieurs rôdeurs 
que l'on peut remarquer tous les soirs gesticulant 
aux environs dej voilures des tramways. 

V o u l e z - v o u s un Almanach intéressant pour 
1891 î Demandez celui des Pilules Suisses ^ui 
est donné gratis dans toutes les pharmacie». 44 
pages. 245ôGd 

L e s « Ce le s t iu s » d e Vais . — Un grand 
nombre de nos lecteurs ont déjà demandé et redeman
dé des eaux de table, prime, gastronomique, du jour
nal. Nous n'avon? donc plus à eu faire l'éloge. 

Presque saiiout l'usage régulier des eaux minéra
les naturelles s'impose par suite du mauvais état 
des eaux fournies à l'alimentation. Nous no saurions 
donc trop recommander les « Célestins » de Vais, 
très gazeuses, très pures, suffisamment minéralisées 
pour être bienfaisantes, et dont l'usage peut être ré
gulier et constant à tous les repas,à la dose d'uu litre 
par jour et par personne. 

Pour recevoir uuecai.sse de 50 bouteilles, adresser 
un mandat-poste de 15 fr. à l'administration du jour-
nal Les frais de port se paient A part et en sus, au 
moment do la livraison. il 

LETTRES MOHmÛÎÎE < ET I) OBI TS 
IMPRIMERIE ALFRED RKBOI X. — A V I S G ï t A T U I T 

dans le Journal de Roubaix (grande édition), 
et dans le Petit Journal de Rouoaix. — La 
Maison se charge de la distribution à domicile 
à des conditions très avantageuses. 

T O I J R C O I N O 
U n e c é r é m o n i e très imposante a eu lieu au

jourd'hui, mercredi, au monastère de Notre-Dame 
des Ang-s. On célébrait le cinquantième anniver
saire de la nomination de M.le chanoine Peenaert, 
A titre d'aumônier de la communauté. Le vénéra
ble jubilaire, entouré d'un nombreux clergé, a 
assisté A une messe solennelle chantée dans la 
chapelle de l'établissement A son intention. Plu
sieurs centaines de dames, anciennes élèves de 
l'établissement, étaient présentes A la cérémonie 
religieuse et au dîner qui a réuni environ sixceats 
convives. De magnifiques cadeaux, produits de 
souscriptions, ont été offerts, A l'occasien de son 
jubilé, A M. le chanoine Peenaert. 

L e v o l de la ine. — L'enquête n'est pas termi
née: plusieurs arrestations avaient été faites mais 
toutes n'ont pas été maintenues. Un marchand de 
moules a été incarcéré lundi soir. Ce serait le mê
me dont il a été longuement question il y a A peu 
près ua an à propos de 10 hectolitres de blé 
qu'un fermier du Bianc-Seau avait confiés A un 
meunier de Wattrelos, dont le moulu a été incen
dié depuis. On se rappelle peut-être que c'est une 
voiture de marchand de moules qui a servi A trans
porter ko blé. 

— Nouveaux détails. — Une troisième arresta
tion a eu lieu mardi,vois huit heures du soir, celle 
de Hélène Tanghe, femme Delaere, âgée de vingt 
ans, qui était au service de Yandeputte, resté veuf 
avec neuf enfants. Celle femme a reconnu avoir 
brûlé quantité de morceaux de tissus et d'échan
tillons de laine. Les plus jeunes enfants de Yan
deputte seront placés aujourdhui mercredi A 
l'Hospice. 

U n v o l . — M . Charles Odoux, célibataire, âgé 
de 23 ans, a repris, depuis quelque temps, la fon
derie en fer de MM. Codron, rua de la Latte. Il 
couche dans la maison, mais prond ses repas au 
dehors» 

A partir du mois do juillet, il s'est aperçu qu'il 
lui manquait de l'argent quaud il faisait sa caisse. 
Il ne savait sur qui faire porter ses soupçons ; son 
argent était renfermé dans un coffre-fort dont ia 
clef était toujours dans sa poche. Pourtant il lui 
arrivait parfois, quand il allait dîner, de laisser 
cette clef dans son veston de travail qu'il accro
chait A un porte manteau dans son bureau. 

C'est par le plus grand des hasards qu'il fut 
mis sur la trace de son voleur. Lundi dernier, 
pendant qu'il était sorti un moment, un coup de 
vent ferma sa porte. Impossible de rentrer. Il 
demanda A son chauffeur, Victor Petit, de lui ap
porter une échelle pour passer par la fenêtre de 
sa chambre, continue au bureau, laquelle était 
restée ouverte. Petit vint avec une échelle pt-u 
solide et le patron hésitait à s'en servir. Votre 
domestique n'a pas si peur, dit le chauffeur; et il 
l'emploie souvent, quand vous n'êtes pas là, pour 
aller faire votre chambre. 

Ce fût un trait de lumière : M. Van Costeneble, 
mis au courant de l'histoi. e,allafaire une perquisi
tion au domicile du domestique, 116, rue de la 
Lutte,et y découvrit des bijoux et des vêtements A 
la dernière mode : un millionnaire n'est pas mieux 
monté. Or les gages du domestique ne sont que de 
23 fr. par semaine. 

Le dernier vol a été commis le jour de la Tous
saint pendant que M. Uioux était dans sa famille 
à Douai. Le total des sommes ainsi déro ;ées se 
monte à 537 francs. 

Le voieur. en 1 absence de son patron, prenait 
la ck-f du coffre-fort faisait son coup et la remet
tait en place. 

Acte de probité. — M. François Lamotte, pein
tre, rue de la Crotx-R juge, avait perdu lundi soi, 
dans l'église Notre-Dame, un portefeuille reiilerniant 
un billet de 100 fr. Il avait fait sa oeclaration a la 
police et était rentré désolé chez lui. V ne tarda pas 
A être consolé; un brave ouvrier, Victor Dujardin, 
demeurant au Olinquet. lui rapporta bientôt le porte
feuille intact. U ne récompense fut offerte de bon cœur 
par M. Lamotte. ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

Vente au détail A moins de cent métrés de* 
Halles — Un arrêté municipal interdit formelle
ment toute vente de denrées au détail a moins de sent 
métros ose Halles. M. L. L . . . marchand de pois
sons est poursuivi en simple police pour infraction A 
celte prescription. 

Outrages, rébell ion et ivresse . — Théolore 
Lepeis, paveur. A;jé de 50an3. né A Hem. aétètrouve 
couché, rue Winoc-Chocqueel, lundi, A 9 heures du 
matin. Au lieu d'écouter les conseils du brigad'er 
Dutilleul qui l'engageait A retourner chez lui, il le 
traita de vaurien, de fainéant et opposa la pins vive 
résistance qua.id ou parla da le conduire au poste. 
L'arrest ition a éti maintenue. 

Infraction A la loi Grammont, — Le sieur V. . . 
D . . . , cocher de place, rue St-Pierre, est poursuivi 
pour avoir imprimé A son attelage une allure trop 
rapide et pour mauvais tr .itemeùts exercés sur non 
cheval. 

La Tossèe.—La barrière de laTossée vient d'être. 

S ir or ire supérieur, depuis le 18 courant, pourvue 
'un garde, pour toute la nuit. 

Neuvi l le en-Ferrain . —Nous apprenons q .'une 
rixe très grave a éclate entre plusieurs individus 
A la sortie d'un cabaret, lundi soir; l'un des combat
tants a éié très sérieusement blessé A la tête. Nous 
manquons de détails. 

Bondues . « Chasse aux engins prohibés. — 
La gendarmerie a dressé procès-verbal A Madame Vve 
L . . . , cultivatrice, au hameau des Obeaux, pour 
chasse aux petits oiseaux à l'aide d'une cage dite 
capreau qu'elle avait accrochée A un arbre d'una 
pâture non close. Un tarin servant da chanterelle a 
été remis en liberté et la e g e saisie. 

Un autre procès-verbal a été aussi déclaré A un 
cultivateur du hameau du Coquinage dans les champs 
de qui on a trouvé de nombreux collets en iils de fer. 
destinés A prendre les lièvres. 

L inse l l e s .—Rixe . — Lundi soir, une violente 
querelle 3'engagea dans un cabaret entre les sieurs 
Dalle et Bihague, A prooos d'un article qui avait 
paru dans le journal Lé Lillois. Des mots on en 
arriva vite aux faits et Béhague, d'un violent coup 
de pied, déboita la jaoaoe de sou adversaire. 

Les gendarmes d Halluin ont procédé A une en
quête. 

m 

M. Pau l Cambon. — Nous recevons de Madrid 
le télégramme suivant : 

« Madrid. I novembre. — Le docteur Bide, qui 
soigne M Cambon espère que l'accident n'aura 
pas de suites fâcheuses. 

» Néanmoins, l'ambassadeur sera forcé de garder 
la enambre uno dizaine de jours. » 

V o l de b i joux . — Un vol de bijoux a été com
mis vendredi dernier, chez uu industriel de notre 
ville. 

Dans l'après-midi, la bonne d'un de ses amis 
amenait chez lui les enfants de son maitre pour 
jouer avec les siens. 

Le lendemain, on s'apercevait de la dispariti on 
de deux brillants et d'une broche. On soupçonna 
la banne d'avoir pénétré dans la chambre A cou
cher nù ces bijoux étaient restés sur la cheminée 
et de les avoir dérobés. 

Interrogée, elle se défendit d'être entrée dans 
cette chambre. 

Néanmoins, une plainte fut déposée et une des
cente de justice eut lieu chez le. maitre de cette 
bonne. On fit une perquisition dans sa chambre et 
on découvrit non seulement les brillants et la 
broche mais encore plusieurs bijoux appartenant 
A son maître. Les brillants étaient piqués derrière 
un tableau, et une bague avait été cousue dans 
l'intérieur d'un de ses chapeaux. 

La bonne fut arrêtée ci conduite au parquet sans 
avoir été prévenue de la découverte des objets. M . 
du Li80otiët procéda a son interrogation. Elle nia 
d'abord le vol. M. le juge d'instruction retira sou
dain de son bureau les bijoux volés, elle éclata 
alors en sanglo s et s'avoua coupable. 

Eile déclara cependautqu'el'.e n'avait enlevéque 
ces baillants et c'est seulement qu'après qu'on lui 
eut montré les autres objets qu'elle renonça A 
toute dénégation. 

Cette joune tille n'a que seize ans et demi et n'a 
jamais été en service dans d'autres maisons. Elle 
a été écrouée A la maison d'arrêt. 

L EÏTREROUBAISIEN NE 
La lettre lilloise insérée hier soir dans les colon

nes du Journal de Roubaix (numéro daté du mer
credi 5 novembre 1590; m'a paru mériter une r -̂

Monsieur O. de la Deûle débute ainsi • 
• S'il est une ville en France dant les habitants 

se désintéressent des questions nobiliaires c'est à 
coup sûr, la ville de Roubaix.* 

Je passe si-r ce désintéressement, qui pourrait 
bien n'être pas aussi général et aussi profond qu'on 
ls croii, et j'arrive, sans autre préambule, au sujet 
de ma lettre. 

Monsieur O. de la Deùls continue : 
« Exception fuite de Pierre de Roubaix qui par

tit pour In croisade, et de l'honorable monsieur 
Mimerel qui fut créé comte par Napoléon III lu 
noblesse, chei nos industrieux voisins, n'a jamais 
brillé que par son absence. » 

C'est ici que l'auteur ne me parait point des mieux 
renseignés sur l'histoire de notre ville. Moi oui ai 
la prétention, siuun de la connaître, au moins de 
1 avoir quoique peu étudiée, je me demande comment 
Pierre d» Roubaix a pu faire p >ur « nartir à la croi
sade. » La huitième et dernière de ces grandes expé
ditions chrétiennes eut lieu, si je ne me trompe en 
12,0, sous le bon roi Saint-Loais. Or Pierre d^Rou-
baix, issu du légitime mariage de Jean de Roubaix 
conseiller <= t chambellan du duc de Bourgogne che
valier de la Toison d'or, seigo-ur de Rsubaix'etc 
et d'Agnes de Lannoy. dame d'Ablencourt naquit a" 
Herzelles. le 1er août 1415, c'est A dire 14ô ans troo 
tard II y avait là pour lui. avouez-le, la plus grande 
des imposs ibles matérielles de pouvoir assister à 
que qu'une des croisades. 

Je me serais bien gardé de istevor ce malheureux 
membre de phrase, si j'y avais lu. au lieu du mot 
Croisade, celui de Terre Sainte. L'erreur eût été 
évitée. Pierrede Roubaix entreprit eu effet te voyase 
de Palestine et visita les Saints Lieux, témoins' des 
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DEUXIÈME PARTIE 

Nevl s do toane fille 

C'était le pinno de Madeleine résonnant sous les 
accords d'une mélodie nouvelle, ou bien le rire 
d'Yvonne, «'enfuyant dans le jardin, après avoir 
de nouveau semé la discorde entre ses deux amou-
reax, Goéland et Jean Mario. 

Un antre maaège quo Mme de Konaadee fei
gnait aussi d'ignorer, bien qu'elle y assistât de
puis longtemps déj A, c'était celui auquel se livrait 
fiastitutrice de Madeleine, Mlle Houlbrègue. 

A 1a sait) du triste événement qui avait fait 
quitter Bordeaux A la veuve et A la fille de l'arma
teur, l'institutrice qni aimait beaucoup son élève, 
la •nivit aux Charmorottes. 

Pendant l'intervalle de misère quo les doux fem
mes eurent à supporter à l'issue de leur brouille 
avec Cloaron, elles n'avaient po continuer A la 
•Tarder avec elle ; et la digue femme, les larmes 
aux yeux, avait ùù accepter une situation d« sous-
maitrosoe Sans un pensionnat de Vannes. 

A la mort de Cloaron, ua des premiers «oins de 

Mme de Kermadec avait été de rappeler auprès de 
Madeleine celle qui lui avait toujours témoigné 
tant d'affection et de dévouement ; et l'éducation 
de son élève une fois achevée, la vieille fille était 
restée dans la maison en qualité de demoiselle de 
compagnie. 

Elle tenait beaucoup A cette qualification de de
moiselle, étant loin d'avoir abdiqué toutes préten
tions. 

Elle n'avait pas renoncé au mariage, ah '. que 
non t 

Mais hélas ! au contraire d'Yvonne que poursui
vaient les assiduités de deux prétendants, made
moiselle Houlbrègue n'avait pas encore reçu le 
moindre nommage, lorsque Corvol vint s'installer 
A Vannes. 

Corvol, un célibataire à son aise et considéré. 
Et puis, leurs situations ne coneerdaient-elles 

pas ? 
D'intendant à institutrice, peasait-elle, il n'y a 

que l'épaisseur d'un certificat. 
Aussi tressaillit-elle d'aise. 
Enfin, elle tenait l'homme rêvé I . . . 
Corvol terait son mari. 
Et elle s'était prise pour lui d'un bel amour, 

dont la poésie n'excluait pas la violence. 
Mlle Houlbrègue avait donc entrepris le siège 

de la place sans plus tarder, avec la ténacité farou
che et touchante des vieilles filles qui voient poin
dre à l'horizon lo terrible cap do la quarantaine. 

Vers de Musset ou de Lamartine, lus le soir 
« con amore », quand, tous réunis, on faisait la 
lecture dans le grand salon, soupirs langoureux, 
roulements d'yeux, tout l'arsenal qu'elle connais
sait ea fait de coquetteries, elle mit tout ea œu
vre pour circonvenir et fasciner sa proie. 

Mais la proie résistait I Elle résistait obstiné
ment I 

Corvol accueillait ces avances, parfois peu dé
guisées, avec une indifférence impassible, tant il 
était loin de soupçonner les rêves matrimoniaux 
qui hantaient l'imagination de U pauvre vieille 

Cette petits comédie divertit d'abord Mme de 

Kermadec ; mais en ce moment elle cessait de s'y 
intéresser, d'autres préoccupations d'un ordre plus 
grava venant l'assaillir. 

Le docteur Bonardel, qui auparavant ne faisait 
au c.iâteau qu'une apparition par semaine,venait 
maintenant tous les soirs, sous le prétexte de faire 
sa partie de whist avec Mme de Kermadec et Cor
vol, mais en réalité pour observer de plus près 
une indisposition persistante de Madeleine, qui 
l'étonnait par la spontanéité de son développe
ment et la bizarrerie de sa marche. 

Cela avait commencé par une transformation 
complète dans le caractère de la jeune fille. 

Elle, si réservée, si douce, si aimante, était de
venus hardie, irritable, égoïste même. 

Elle éprouvait un continuel besoin de chercher 
querelle à quelqu'un, semblant goûter un singu
lier plaisir A ce jeu qui affligeait tous ceux qui 
l'entouraient. 

Sa mère, Goéland, Yvonne, Corvol, Jean-Marie 
et surtout la pauvre Mlle Houlbrègue, elle n'épar
gnait personne ; personne n'était A l'abri de ses 
brusques changements d'humeur. 

Capricieuse et fantasque, elle entrait dans des 
colères sans raison ou manifestait des joies sans 
motif. 

Parfois elle partait d'un long éclat do rire, dé
concertant, qui s'interrompait soudainement pour 
faire place à une orise do larmes. 

— Ce sont les nerfs.' disait la docteur. Donnez-
lui des distractions, et continues le bromure. 

Quelques jours après, soudain la maladie chan
geait do phase. 

Madeleine, plongée dans un accablement pro
fond, n'en sortait que pour répondre avec impa
tience aux questions inquiétas de sa mère. 

On n'obtenait d'elle qu'une seule réponse : 
— Mais je ne suis pas malade. 
A la fin, Mme de Kermadec se demanda si l'ao-

seace de toutas nouvelle» de Robert Desroches 
n'était pas la cause de l'étrange état où était sa 
fille. 

Ai..ait-elle été imprudente en souriant à l'amour 
naissant des deux enfants, en paraissant 1 approu

ver, bien plus l'encourager, et considérer l'union 
de ces deux êtres, les plus chers A son cœur,comme 
une chose acceptée, admise, entendue ?... 

Madeleine aimerait-elle A ce point le jtune 
homme qu'elle mourrait petit à petit de se voir 
abandonnée ?... 

Abandonnée... pour qui î Pour le jeu.' . . . 
Avec toute la délicatesse d'une mère et toute 

l'habileté d'une femme, elle sonda le cœur de sa 
fille... 

Madeleine semblait ne pas s'inquiéter de l'ab
sent plus que de coutume. 

Néanmoins, Mme de Kermadec écrivit au jeune 
homme. Elle lui adressa une lettre, comme savent 
en écrire les mères, tendre et digne, mais d'où 
l'affection n'excluait pas la fermeté. 

Elle n'avait pas cru devoir parler do la maladie 
do Madeleine ; mais elle donnait A comprendre A 
Robert que sa présence aux Charmerettes ferait 
grand plaisir A tous, et que l'on oublierait de tout 
cœur ses fautes en faveur d'un véritable repentir 
du passé et d'une promesse, sérieuse cette fois, 
pour l'avenir. 

Cette lettre était arrivée à Paris, précisément 
dans ua de ces moments où Robert, après quel
ques mois de bonus fortune, était retombée en 
proie A une effroyable déveine. 

Il avait dû emprunter de nouveau à Badiche, 
vendre ou hypothéquer ses derniers biens, et il se 
débattait, attendant le retour de la chance, entre 
de,nombreux créanciers, au milieu desquels appa
raissaient déj A, de temps A autre les huissiers. 

Il n'osa cependant pas, comme il en eut la vio
lente tentation, se jeter aux genoux de sa mar
raine, lui tout dire, et lui demander un asile défi
nitif auprès d'elle, afin de réparer par une vie en
tière de dévouement et de tendresse, les folies où 
l'avait entraîné cette infernale passion... 

11 n'osa pas parée qu'il sentait encore au cseur 
la nonte du service rendu, de ces dix mille fr-n-s 
apportés par Corvol ot présentés par oelui-ci comme 
uue dé l.i'gneuse aumône des chAtelaines des 
Charmerettes, aumône qu'il n'avait pu encore res
tituer. 

Il répondit une longue lettre, pleine d'explica
tions confuses. 

Madeleine néanmoins, si elle n'avait été circon
venue et abusée par les artifices de Corvol, 
aurait pu lire entre les lignes l'ardent amour du 
jeune homme, ses regrets, ses douleurs, et un se
cret pénible prêt a être avoué A une sommation 
directe et affectueuse. 

Mm3 de Kermadec donna la lettre A sa fille. 
Celle-ci la lut et dit froidement A sa mère : 
— Pourquoi as-tu écrit A Robert ?... Quand la { 

dame de pique le lui permettra, il viendra I. . . i 
Cependant la jeûna fille tout A coup avait perdu 

l'appétit. Son estomac ne pouvait supporter au
cune nourriture. 

Quand Bonardel constata ce dernier symptôme, 
il ne douta plus, et établit son diagnostic A coup 
sûr. 

— Gastralgie ! prononça-t-il gravement. 
11 rédigea une ordonnance. 
Mais la malade se refusa absolument à la 

suivre. 
Cependant un matin, sans qu'elle eût jamais 

consenti * prendre les médicaments prescrits, elle 
se réveilla avec une faim de loup. 

Et A compter de ce jour-là, son appétit devint 
insatiable. 

— J'en ai honte 1 disait-elle parfois en souriant. 
Mais, chose singulière, et qui laissait le docteur 

méditatif, cet appétit exagéré n'était pas dû au 
retour de la santé. 

D'autres phénomènes se produisaient. 
Madeleine maigrissait ; son teint rose se plom

bait, ses yeux se creusaient, s'entouraient d'an 
cercle de bistre. 

En même temps, de fréquents accès de toux la j 
prenaient, — une petite toux sèche, caractéristi
que, — et ses pommettes se marbraient de pla
quer rouges de mauvais augure. 

Bonardel ausculta les poumons de sa malade 
avec le plus grand soin. 

Son examen Uma-oé, il se demanda avec in
quiétude s'il devenait fou. 

Il avait diagnostiqué une gastralgie. La gas
tralgie semblait n'avoir jamais existé ; et voila 
que maintenant il constatait une tuberculose, une 
phtisie au deuxième degré ! 

Deux semaines après, toujours sans médication, 
la jeune fille reprenait ses couleurs fraîches, la 
toux disparaissait, et l'embonpoint revenait. 

— Bizarre I se dit de nouveau le brave docteur. 
Quelque temps après, un matin. Madeleine lui 

annonça que depuis la veille ac soir, elle ne pou
vait plus se servir de son bras gauche. 

En effet, le bras pendait le long du corps inerte 
rigide ; les doigts de la main se contractaient 
comme dans une ankylose. 

— Allons, bon 1 de la paralysie, maintenant ! 
Le vieux praticien ne savait plus que penser.. 
La science se trouvait déroutée par ce Prêtée 

morbide qu'il ne pouvait saisir et qui semblait 
se jouer de lui. 

— Eh bien, docteur ? demanda Mme de Kerma
dec avec anxiété. 

— Rien de grave I fit Bonardel en souriant A 
Madeleine pour la rassurer. Nous guérirons cette 
petite contracture comme nous avons guéri la toux 
et l'estomac... 

Le docteur se vantait I Et il le savait bien » 
— C'est l'affaire d'une semaine, continua-t-il 

voyons, dis-moi bien tout ce que tu ressens ' 
- M a i s , doetoui, je vous jure que j« B e , u i , 

pas malade... Je ne peux pas me servi, do m o i 
bras gauche, voilAtout... 

- P a s do maladie » Pas de fièvre t . . . hein I 
voyons le pouls r 

(A suivre.) 
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